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morales et religieuses : nous manquerions à notre devoir si nous
ne le faisions pas. Et comment arriver à ce but Par le moyen de la
bibliothèque scolaire

(A suivre.) E. Coquoz.
—#

Le Cercle d'études de Broc

Comme Marlborough, il vit encore. Mais nous avons craint un
instant pour son existence : ne s'est-on pas avisé de le décapiter en
déportant son chef à la capitale, près des Augustins.

Heureusement, l'idée des cercles d'études avait germé et poussé
des racines sinon profondes, du moins, solides. MM. Nidegger et Gre-
maud ont pris le gouvernail d'une main ferme et sûre. Les dernières
mutations nous ont amené quelques membres dévoués. De sorte que
notre modeste société com pte une douzaine d'instituteurs, tous jeunes,
à l'exception d'un vétéran, pleins d'ardeur à l'étude, se réunissant
volontairement pour discuter tout ce qui concerne l'école, l'éducation,
la formation personnelle des maîtres. Nos réunions mensuelles nous
donnent le goût du travail intellectuel, l'amour de l'étude, l'affection
pour nos chers élèves ; elles nous tirent de l'isolement si souvent
funeste à la jeunesse. Nous sommes les uns pour les autres, des
frères, des guides, de vrais amis.

Comme nos amis de Fribourg ont la nostalgie de la Gruyère, ils
nous reviennent de temps à autre ; ce n'est pas sans charme que
nous les revoyons au milieu de nous et que nous bénéficions des
connaissances qu'ils acquièrent à l'ombre de notre Aima Mater.

«

PETITE CORRESPONDANCE

Le futur programme des cours de perfectionnement. — Que renfermera-
t-il Avant d'y répondre, il est utile et même nécessaire de savoir les besoins réels
des jeunes gens. Il leur faut une instruction solide et appropriée à leur avenir.

Il ne faut plus les déconcerter par la répétition aride des matières de

l'enseignement. C'est un aliment nouveau qui leur convient. Il importe qu'ils soient
convaincus par eux-mêmes que les matières à assimiler leur seront profitables.
AJcette condition, ils assisteront aux cours avec plaisir. Si l'on ne veut produire
qu'un résultat superficiel, il vaut mieux renoncer à la tenue de ces cours.

Le futur programme doit tenir compte de la durée des cours. Officiellement,
leur durée est de trois mois et comprend quarante-huit séances. En déduisant deux
leçons annuelles pour répétition et quarante-huit fois un quart d'heure pour la

religion ou morale enseignée par le prêtre, il ne reste plus que trente-huit leçons
ou cent quatorze heures.

La lecture du plan exposé dans le Bulletin tend à faire conclure aux maîtres

que le programme doit renfermer beaucoup de détails. Les matières seront difïé-
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